Annexe 5.2

Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l'Incendie de la Côte d'Or

Arrêté type de DECI
Modèle type d'arrêté Communal ou Intercommunal*
relatif à la Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI)
pour l’année 20..

Le Maire de la commune de………………………………….ou le Président de la……………………………………….*

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2225-1 et suivants, L 2213-32 et R 2225-1 et suivants ;

Vu le Décret n°2015-235 du 27 février 2015 ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense extérieure contre l’incendie NOR: INTE1522200A ;

Vu l'arrêté préfectoral n°359 du 19 juin 2017 approuvant le Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre l’Incendie de la Côte d'Or (RDDECI), (http://www.cote-dor.gouv.fr/IMG/pdf/20170619_arrete_prefectoral_reglement_deci.pdf)
Considérant que le maire ou le président de l’EPCI* assure la défense extérieure contre l’incendie sur son territoire de compétence,

Considérant que, dans ce cadre et conformément aux dispositions de l’article R. 2225-4 du CGCT, le maire ou le président de l’EPCI* a vocation à identifier les risques, la quantité, la qualité et l’implantation des points d’eau incendie,

Considérant que cette mission peut être réalisée à l’aide des informations disponibles grâce à la base de données informatisée mise à la disposition de la commune dans le cadre de la convention y afférente signée le…………………………………… et annexée au présent arrêté,

Considérant enfin que cette mission doit également prendre en compte les règles définies au niveau départemental dans le règlement départemental de la DECI pris par arrêté préfectoral précité en date du 19 juin 2017 (http://www.cote-dor.gouv.fr/IMG/pdf/reglement_departemental_deci_21.pdf et http://www.cote-dor.gouv.fr/IMG/pdf/rd_deci_annexes_regroupees.pdf )
ARRÊTE

Article 1 : Définition du territoire de compétence
Le présent arrêté est applicable sur la commune de……………………………......ou sur le territoire de l'intercommunalité de (communes à lister)……………………………………………………………………………………………………………..
Nb : toute modification du territoire de compétence nécessite la mise à jour de cet arrêté. 
Article 2  : Identification des risques du territoire (facultatif)
Un inventaire sommaire des risques est établi en fonction des constructions existantes et en rapport avec les grilles d'analyse du risque du RDDECI (en annexe 1)

Article 3 : Définition des besoins en eau au vu du RDDECI (facultatif)
Outre l’identification des risques et des PEI, le dimensionnement de la DECI par rapport aux risques à défendre peut faire l’objet d’un Schéma Communal ou Intercommunal de DECI.

À défaut, il peut être intégré à l’annexe 1 du présent arrêté.
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Article 4 : Prise en compte des besoins en eau relatifs aux réglementations spécifiques: (ICPE, DFCI, ERP)
Une liste de ces PEI  doit être établie afin qu'ils puissent être intégrés dans la base de données opérationelle dans le cas où ils font l'objet d'un conventionnement entre propriétaires privés et personnes publiques.
Article 5 : La liste des Points d'Eau Incendie (PEI) (Obligatoire)
L’ensemble des PEI publics et privés concourant à la DECI du territoire de compétence et des sites particuliers sont ceux figurant dans la liste annexée au présent arrêté (annexe 2).
Nb : Seuls les PEI référencés dans la base de données opérationelle du Sdis 21 devront y figurer (PEI en projet exclus). Cette annexe doit faire l'objet d'une mise à jour au minimum une fois tous les 2 ans.
Article 6 : L’organisation de l’information entre les différents acteurs (Obligatoire)
Les échanges d’informations entre les différents acteurs de la DECI concernant les actions de maintenance, de contrôles techniques, ainsi que les états de disponibilité et d’indisponibilité s’effectueront par l’intermédiaire d'une base de données sous la forme d'une plate-forme collaborative administrée par le Sdis 21 dont la création et les modalités d'utilisation par les différents acteurs seront définis et précisés dans un délai de 3 ans à compter de la date de parution de l'arrêté préfectoral validant le RDDECI.

Toute création d’un nouveau PEI public ou privé doit faire l’objet d’une information au Sdis 21 par l’intermédiaire d'un procès verbal de réception dont le modèle est annexé au RDDECI. Ce dernier intégrera ce PEI dans la base de données opérationelle.

Les cas d'indisponibilité programmée et de remise en service de tout ou partie de la DECI (lavages de réservoirs de château d’eau, travaux sur les réseaux...), devront faire l’objet d’un signalement au Sdis 21 par l'intermédiaire des fiches procédures annexées au RDDECI via les adresses électroniques suivantes:



prevision

 HYPERLINK "mailto:prevision@sdis21.org"
@sdis

 HYPERLINK "mailto:prevision@sdis21.org"
21

 HYPERLINK "mailto:prevision@sdis21.org"
.org ou codis@sdis

 HYPERLINK "mailto:codis@sdis21.org"
21

 HYPERLINK "mailto:codis@sdis21.org"
.

 HYPERLINK "mailto:codis@sdis21.org"
org
Article 7 : Les modalités de réalisation des contrôles techniques des PEI (Obligatoire)
La périodicité fixée par l'autorité de police dans le cadre des contrôles techniques de mesures (débit/pression) est au maximum de 3 ans conformément au RDDECI.

Le maire ou le Président de l'EPCI* est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au préfet de Côte d'Or et transmis au SDIS de la Côte d'Or.

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs ou affiché pour les communes inférieures à 3500 habitants.






Fait à






Le Maire ou le Président de l’EPCI*







NOM et  Prénom
Délais et voies de recours
Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire

l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou de son

affichage (pour les communes <3500 hab):

- d’un recours gracieux auprès de la commune ou de l'EPCI*

L’absence de réponse dans ces deux cas vaut décision implicite de rejet au terme d’un délai de deux mois. Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. Ainsi, conformément aux dispositions de l’article R 421-2 du Code de justice administrative, vous avez la possibilité d’introduire un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon.
* enlever la mention inutile
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Arrêté type de DECI - Annexe 1
Identification sommaire des risques :
Habitations:
	Bâtiment/ lotissement
	Adresse/Zone
	Type de Risque
	Besoins en eau

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


ERP :(cf liste annuelle des ERP établie par la CCDSA)
	Etablissement
	Adresse/Zone
	Type de Risque
	Besoins en eau

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Exploitations agricoles et industriels (hors ICPE):(DREAL, DOPP, www.inst

 HYPERLINK "http://www.instellationsclassees.cleveloppement-durable.geuv/"
a

 HYPERLINK "http://www.instellationsclassees.cleveloppement-durable.geuv/"
llationsclassees.

 HYPERLINK "http://www.instellationsclassees.cleveloppement-durable.geuv/"
d

 HYPERLINK "http://www.instellationsclassees.cleveloppement-durable.geuv/"
eveloppement-durable.g

 HYPERLINK "http://www.instellationsclassees.cleveloppement-durable.geuv/"
o

 HYPERLINK "http://www.instellationsclassees.cleveloppement-durable.geuv/"
uv.fr)
	Site
	Adresse/Zone
	Type de Risque
	Besoins en eau

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Etablissements soumis au code du travail:
	Site
	Adresse/Zone
	Type de Risque
	Besoins en eau
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	Tournée n° 23
	
	COMMUNE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Edité le : xx/xx/xxxx
	

	
	Code insee : xxx
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Etat opérationnel
	Statut point d'eau caractéristiques techniques
	Capacité de la ressource alimentant le PEI
	activation de vanne sur réseau AEP
	modalité d'intervention technicien
	coordonnées propriétaire
	existence d'une convention

	
	
	
	
	
	
	Disponible
	Indisponible
	
	débit de réalimentation PENA
	PI ou BI
	
	
	
	

	N° PEI
	Adresse
	Type PEI (nature)
	Coordonnées GPS
	
	
	public
	privé
	débit m³/h
	pression (bar)
	volume  (m³ )
	canalisation
	cours d'eau
	autres
	capacité réservoir
	diamètre canalisation
	débit moyen
	pression
	oui
	non
	 
	Nom
	adresse
	Tél / mail
	Oui référence
	non

	XXX 001
	2
	Rue
	amont
	Pi de 100 mm normalisé
	X =  800 810  Y = 6 725 696
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 002
	25
	Rue
	mirabelle
	Pi de 100 mm normalisé
	
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 003
	39
	Rd
	de la fontaine
	PI de 70 mm normalisé
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 004
	2
	Rue
	des roches
	PI de 70 mm normalisé
	
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 005
	4
	Rue
	des hirondelles
	réserve incendie souple fermée
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 006
	6
	Rue
	de la montagne
	réserve incendie souple fermée
	
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 007
	8
	Rue
	grande rue
	réserve incendie à l'air libre
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 008
	15
	Rue
	des fleurs
	réserve incendie à l'air libre
	
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 009
	44
	Imp
	Lilas
	réserve incendie aérienne
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 010
	122
	Rue
	de l'arsenal
	réserve incendie aérienne
	
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 011
	18
	Rue
	de l'étang
	réserve incendie enterrée
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 012
	15
	Rue
	alexandre Dumas
	réserve incendie enterrée
	
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 013
	17
	Rue
	Haute
	réserve incendie sur « château d'eau »
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 014
	1
	Rue
	Carnot
	aqpiration sur point d'eau naturel ou artificier (avec sou sans plateforme d'aspiration)
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 015
	50
	Imp
	de la poste
	aqpiration sur point d'eau naturel ou artificier (avec sou sans plateforme d'aspiration)
	
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 016
	27
	place
	de l'église
	Aire / Plateforme de mise en aspiration
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	XXX 017
	23
	Rue
	Edith Piaf
	Aire / Plateforme de mise en aspiration
	
	
	
	
	x
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


